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Article 10

Rapports avec d'autres accords internationaux

La présente Convention n'affecte pas les droits et obligations réci-

Proques des Etats Parties en vertu d'accords internationaux existants relatifs

aux questions couvertes par la présente Convention, ou on vertu d'accords

internationaux futurs conclus conforndment A l'objet et au but de la présente

Convention.

Article 11

Règlement des différends

Eh cas de différend entre des Etats Parties ou entre un Etat Partie et

9Aence concernant l'interprétation ou l'application de la présente

Convention, les parties au différend se consultent en vue de le régler par

voie de négociation ou par tout autre moyen pacifique de rbglement des

différends qui est acceptable auxdites parties.

2' Si un différend de cette nature entre des Etats Parties ne peut être
ré91é dans un délai d'un an suivant la demande de consultation prévue au para-

graphe la il est, à la demande de toute partie à ce différend, soumis à arbi-
tra9e ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour d4cision. Si, dans

les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties au

ifférend ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de

l'rbitrage, une partie peut demander au Président de la Cour internationale

de Justice ou au Secrétaire général de l'organisation des Nations Uies de

d'si9ner un ou plusieurs arbitres. En cas de conflit entre les demandes des

Parties au différend, la demande adressée au Secrétaire général de l'Organi-

sation des Nations Uies prévaut.

.orsqu'il signe la présente Convention, la ratifie, l'accepte, J'approuve

Y adhère, un Etat peut déclarer qu'il ne se considère pas comme lié Par

l'une ou l'aUtre ou les deux procédures de règlement des diffirends prévues au

pragraphe, 2. Les autres Etats Parties ne sont pas liés par une procédure de

règlement des différends prévue au paragraphe 2 à l'égard d'un Etat Partie

P lequel une telle déclaration est en vigueur.


